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PÉ'flT[ON sun LAQUln.LE UN I\APPOllT A ÉTÉ DÉPOSÉ. 

M. COLFS1, 'rapporteur. 

Num~ro 
du registre tie• 

pétlüons, 

1846. Pat· pétition datée de Menin, Ic ä novembre t904, 
M. Paulsen , ouvrier de fabrique, à Mouscron, prie 

la Chambre d'ajouter une sanction pénale à l'arti 
cle 175., § 6, du Code électoral, prohibant d'admettre 
au vote les personnes non inscrites sur les listes élec 
torales et non munies d'une décision de l'autorité 
compétente constatant qu'elles ont droit de voter dans 
la section. 

CoNCLus1011s ou RAPPORT (Annales pcrlementaire«, 
p. !>ts5) : 

Renvoi à Al. le /Jlin-i6ln de Ilntérieur el de l' lnstruc 
tion publique. 


